
2448 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 mai 1998, 130e année, no 19 Partie 2

M. Conrad Anctil, chef du Service de la qualité de
l’atmosphère du ministère de l’Environnement et de la
Faune;

M. Claude Desjarlais, directeur de la Direction de la
planification et de la recherche du ministère des Res-
sources naturelles;

M. Raynald L’Abbé, conseiller au Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

Mme Josée Tremblay, conseillère politique, Cabinet du
ministre de l’Environnement et de la Faune;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29931

Gouvernement du Québec

Décret 543-98, 22 avril 1998
CONCERNANT le compte à fin déterminée intitulé
«Compte pour le financement du programme con-
joint de protection civile »

ATTENDU QU’en vertu du décret 184-94 du 2 février
1994, le gouvernement a créé, sur la proposition con-
jointe du président du Conseil du trésor et du ministre
des Finances, le compte à fin déterminée «Compte pour
le financement du programme conjoint de protection
civile» permettant le dépôt des sommes reçues du gou-
vernement du Canada en vertu des ententes signées dans
le cadre du programme conjoint de protection civile;

ATTENDU QU’en vertu du décret 814-95 du 14 juin
1995 et du décret 1155-96 du 18 septembre 1996, le
gouvernement, sur la proposition conjointe du président
du Conseil du trésor et du ministre des Finances, a
maintenu ce compte à fin déterminée pour les ententes
conclues entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme conjoint
de protection civile avant le 31 mars 1998;

ATTENDU QUE les limites relatives aux déboursés qui
peuvent être effectués sur ce compte, suivant le décret
1155-96 du 18 septembre 1996, correspondent à la con-
tribution financière du gouvernement du Canada confor-
mément aux ententes signées avant le 31 mars 1998;

ATTENDU QUE de nouvelles ententes seront conclues
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada dans le cadre du programme conjoint de protec-
tion civile d’ici le 31 mars 2000;

ATTENDU QU’il est opportun de maintenir ce compte
à fin déterminée afin de permettre le dépôt des sommes
reçues du gouvernement du Canada en vertu des enten-
tes qui seront signées dans le cadre de ce programme et
de déterminer de nouvelles limites relatives aux débour-
sés qui peuvent être effectués;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du président du Conseil du trésor et du ministre
des Finances:

QUE soit maintenu le compte à fin déterminée
«Compte pour le financement du programme conjoint
de protection civile» permettant le dépôt des sommes
reçues du gouvernement du Canada en vertu des enten-
tes signées dans le cadre du programme conjoint de
protection civile;

QUE les limites relatives aux déboursés qui peuvent y
être effectués correspondent à la contribution financière
du gouvernement du Canada conformément aux enten-
tes signées avant le 31 mars 2000;

QUE les activités pouvant être effectuées et les coûts
qui peuvent y être imputés mentionnés au décret 184-94
du 2 février 1994 demeurent inchangés;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à
l’administration et à la gestion de ce compte à fin déter-
minée soient confiées au ministre de la Sécurité publi-
que.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

29932

Gouvernement du Québec

Décret 554-98, 22 avril 1998
CONCERNANT la nomination de madame Claire-
Andrée Cauchy comme présidente du Conseil perma-
nent de la jeunesse

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur le Conseil
permanent de la jeunesse (L.R.Q., c. C-59.01), modifiée
par la Loi modifiant la Loi sur le Conseil permanent de
la jeunesse et d’autres dispositions législatives (1997,
c. 22), stipule que le Conseil permanent de la jeunesse se
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compose de quinze membres élus conformément à la
section II de la loi;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit qu’après
avoir sollicité l’avis du Conseil, le gouvernement nomme
un président parmi les membres du Conseil;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi énonce notam-
ment que la durée du mandat des membres du Conseil
est de trois ans et qu’à l’expiration de son mandat, un
membre demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit rem-
placé ou élu de nouveau;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de cette
loi prévoit que le président et le vice-président exercent
leurs fonctions à plein temps;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi précise que le
gouvernement fixe la rémunération, les avantages so-
ciaux et les autres conditions de travail du président et
du vice-président;

ATTENDU QUE monsieur Michel Philibert Jr a été
nommé président du Conseil permanent de la jeunesse
par le décret 318-94 du 9 mars 1994, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Claire-Andrée Cauchy a été
élue membre du Conseil permanent de la jeunesse lors
de la séance extraordinaire de ce conseil tenue les 12, 13
et 14 décembre 1997;

ATTENDU QUE le gouvernement a sollicité l’avis prévu
par la loi et qu’il y a lieu de nommer madame Claire-
Andrée Cauchy comme présidente du Conseil perma-
nent de la jeunesse;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration, chargé de l’application de la Loi sur le
Conseil permanent de la jeunesse:

QUE madame Claire-Andrée Cauchy, membre du
Conseil permanent de la jeunesse, soit nommée prési-
dente de ce conseil à compter du 27 avril 1998, aux
conditions annexées, en remplacement de monsieur
Michel Philibert Jr.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

Conditions d’emploi de madame Claire-
Andrée Cauchy comme présidente du
Conseil permanent de la Jeunesse
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur le Conseil permanent de la jeunesse (L.R.Q.,
c. C-59.01), modifiée par la Loi modifiant la
Loi sur le Conseil permanent de la jeunesse
et d’autres dispositions législatives
(1997, c. 22)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Claire-
Andrée Cauchy, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme présidente du Conseil permanent de
la jeunesse, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente, madame Cauchy est chargée de
l’administration des affaires du Conseil dans le cadre des
lois et des règlements ainsi que des règlements et politi-
ques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses affai-
res.

Madame Cauchy exerce, à l’égard du personnel du
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Cauchy remplit ses fonctions au secrétariat du
Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 avril 1998
pour se terminer le 13 décembre 2000, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Cauchy comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Cauchy reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
55 421 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.
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3.2 Assurances

Madame Cauchy participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Madame Cauchy choisit de ne pas participer au Ré-
gime de retraite de l’administration supérieure (RRAS).

En lieu de sa participation à ce régime, madame
Cauchy reçoit une somme équivalente, soit 5,75 % de
son salaire annuel de base pour la durée du présent
contrat. Ce montant sera versé à des périodes et selon
des modalités à déterminer avec elle.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

Le Conseil remboursera à madame Cauchy, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 1 000 $ conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril
1980 et ses modifications subséquentes. Ce montant
pourra être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Cauchy sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux diri-
geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement par
le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
madame Cauchy a droit à des vacances annuelles payées
de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Cauchy peut démissionner de son poste de
présidente du Conseil, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Cauchy consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Cauchy demeure en
fonction jusqu’à ce que les membres du nouveau Con-
seil permanent de la jeunesse auront été élus.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de présidente du Conseil, ma-
dame Cauchy recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités détermi-
nées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion des
titulaires d’un emploi supérieur nommés à la prérogative
du gouvernement édictées par le décret 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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8. SIGNATURES

___________________ _______________________
CLAIRE-ANDRÉE CAUCHY GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

29947

Gouvernement du Québec

Décret 561-98, 22 avril 1998
CONCERNANT monsieur Jean Castonguay, président
directeur général et président du conseil d’adminis-
tration du Centre de référence des directeurs géné-
raux et des cadres

ATTENDU QUE l’article 526 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) énonce
que le président directeur général du Centre de référence
des directeurs généraux et des cadres est nommé par le
ministre pour une période n’excédant pas quatre ans et
qu’il est d’office président du conseil d’administration;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 527 de
cette loi prévoit que la rémunération et les autres condi-
tions de travail du président directeur général sont éta-
blies par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté ministériel 98-003
du 21 avril 1998, le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé monsieur Jean Castonguay président
directeur général du Centre de référence des directeurs
généraux et des cadres pour un mandat de deux ans à
compter du 27 avril 1998 et qu’il y a lieu de fixer sa
rémunération et ses autres conditions de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les conditions d’emploi de monsieur Jean
Castonguay comme président directeur général et prési-
dent du conseil d’administration du Centre de référence
des directeurs généraux et des cadres soient celles appa-
raissant en annexe.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY

Conditions d’emploi de monsieur
Jean Castonguay comme président
directeur général et président du conseil
d’administration du Centre de référence
des directeurs généraux et des cadres
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a nommé
monsieur Jean Castonguay, qui accepte d’agir à titre ex-
clusif et à temps plein, comme président directeur général
et président du conseil d’administration du Centre de réfé-
rence des directeurs généraux et des cadres, ci-après ap-
pelé le Centre.

À titre de président directeur général, monsieur
Castonguay est chargé de l’administration des affaires du
Centre dans le cadre des lois et des règlements ainsi que
des règlements et politiques adoptés par le Centre pour la
conduite de ses affaires.

Monsieur Castonguay remplit ses fonctions au bureau
du Centre à Québec.

Monsieur Castonguay est en congé sans solde du Cen-
tre pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 avril 1998
pour se terminer le 26 avril 2000, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Castonguay comprend
le salaire et la contribution de l’employeur aux régimes
de retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Castonguay reçoit un salaire versé sur la base annuelle
de 89 004 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.


